
Les fermes traditionnelles présentes dans 
le territoire datent, pour la plupart, du 
19e siècle (de rares fermes datent de la fin 
du 18e siècle) et s'inscrivent dans une 
économie agricole encore largement basée 
sur l'autarcie et des échanges locaux. 
La ferme abrite dans son volume allongé 
l'habitation et les hébergeages. L'allée de 
grange, entre les écuries et l'habitation, pallie 
les inconvénients de la proximité du bétail.

Elle s'adapte aux territoires, à leur climat, à 
leurs ressources, et aux activités agricoles, 
dans son volume, dans la répartition des 
espaces et la mise en œuvre des matériaux. 
Ces évolutions sont visibles dans les 
volumes et les façades des bâtiments. 
Cf. fiche 2 "Les fermes". 
Des éléments témoignent de particularités 
plus précises qui sont intimement liées au 
terroir : sa géographie, son histoire, des 
pratiques particulières. 
Ils complètent la carte d'identité des fermes 
de chaque région du territoire du Pays du 
Revermont et affinent le « portrait-type ».
Les matériaux de construction et les 
couleurs sont les caractéristiques les plus 
évidentes. 
Cf. fiche 6 "Couleurs et matériaux".

Chaque secteur utilise une pierre locale 
de couleur différente. Les pierres du 
Vignoble, du Plateau, de la Bresse ont 
chacune leur teinte et leur grain, 
particulièrement reconnaissables. 
Chacune d'elles participe au paysage. 
Il est inconcevable, dans un projet de 
rénovation, d'utiliser une pierre extérieure 
et d'importer une couleur nouvelle, que ce 
soit pour les façades, la toiture et les 
menuiseries.

Le Val d'Amour 
L'architecture de la ferme et le confort de 
l'habitation témoignent d'une agriculture 
florissante. 
Les pigeonniers en façade se situent à 
côté de la porte de grange. Ils se composent 
de deux à six trous et de perchoirs 
constitués de pierres plates. 
Avec l'abolition des privilèges, le 4 août 
1789, et en particulier du droit de colombier, 
des pigeonniers modestes apparaissent 
au 19e siècle dans les nouvelles 
constructions. 
La première fonction est d’assurer un 
complément de viande aux familles.

La seconde fonction du colombier était la 
production de « colombine », fiente de 
pigeon, qui était très recherchée comme 
engrais pour les cultures exigeantes telles 
que la vigne, les jardins potagers ou les 
vergers. 
Il fut le plus cher et le plus puissant des 
engrais connu jusqu’au 19e siècle, Cette 
production était une source de revenus 
intéressante pour les propriétaires.
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DETAILS ET IDENTITE 

Dans chaque terroir, des éléments différents caractérisent les fermes et reflètent les particularités 
géographiques, historiques, économiques, etc.



La Bresse Jurassienne 
La ferme bressane possède un volume 
très allongé, orienté selon un axe nord/sud. 
La construction n’offre à la prise au vent 
du sud et à la bise que des croupes de 
toits enveloppantes ou des pignons 
aveugles. L’avant-toit déborde largement, 
soutenu par des consoles de bois, 
rarement par des poteaux en bois qui 
peuvent gêner les accès. Il a pour objet de 
protéger les murs, d’abriter les récoltes. 
La Bresse est le seul territoire où les 
toitures présentent une rupture de pente 
et s’infléchissent en partie basse.

Une série de bâtiments annexes complète 
la ferme, chacun a une vocation précise. 
Le hangar à bois, la soue à cochons ou le 
poulailler, l'abri des ruches, le four, sont 
disposés en appentis, en continuité du 
bâtiment principal ou isolés dans la cour, 
à l'avant de la ferme. 

Le puits individuel assure 
l'approvisionnement en eau dans cette 
région d'argile qui retient l'eau dans des 
nappes phréatiques superficielles. Ceci 
explique que l'habitat pouvait y être 
dispersé. Carré ou 
circulaire, il est 
construit en pierre 
grise, plus dure que 
celle utilisée pour la 
construction des 
fermes. 

Un noyer planté à l'avant de la ferme 
produit les noix et l'huile.

L'ossature en bois (poteaux verticaux et 
poutres horizontales) apparaît dans les 
bâtiments les plus modestes.



Le Vignoble 
La ferme vigneronne abrite une activité 
de polyculture basée sur la vigne et 
l’élevage. Son organisation diffère 
des autres fermes.
La cave est systématique, on y travaille 
et conserve le vin. 

L’allée de grange sert à la fois de stockage 
et d’espace de cuvage.
L’étable peut être aménagée au fond de la 
grange, dans ce cas, la porte d’écurie 
disparaît de la façade. 

La cave est accessible depuis la rue par 
un accès donnant sur des escaliers 
souvent assez raides. 

Cette entrée est fermée par un trappon 
bien identifiable. A fleur de terre ou 
encadré par de petites maçonneries en 
base de façade, ses panneaux empiètent 
souvent sur le trottoir et permettent une 

descente plus rapide. Dans les rues sans 
trottoirs, l’escalier débouche directement 
sur la rue et on peut voir le linteau cintré 
de la porte. 

La treille, 
décorative, est 
à la fois un 
message de 
bienvenue, 
un symbole 
professionnel et 
de prospérité…
Elle fournit 
parfois aussi 
tout simplement 
du raisin de 
table comme le 
chasselas. 

L’escalier d’accès à l’habitation est 
construit à l’extérieur, de façon à ne pas 
empiéter sur la cave. Construit en pierre, il 
dessert un palier ou une galerie. 

La lucarne en toiture permet de monter le 
petit matériel ou les récoltes à stocker 
dans le grenier. Ces lucarnes à fronton 
triangulaire sont les seules ouvertures en 
toiture. 
  



Le Plateau 
La ferme du Plateau est un volume très 
compact, conçu pour résister au mieux 
aux rigueurs climatiques et pour héberger 
des troupeaux conséquents et un volume 
de fourrage très important. 

La galerie en façade est une construction 
en bois, abritée par le large débord de 
toiture et protégée par les murs pignons. 
On y stocke le bois de chauffage, qui y 
sèche lentement et qui est accessible 
même par mauvais temps. Elle peut être 
bardée de planches de bois qui protègent 
de la pluie.
Les plateaux de bois sont soutenus par 
des consoles en bois, le plus souvent par 
des poteaux en bois. 

Le pont ou la levée de grange sont 
caractéristiques du Plateau et reflètent 
une modernisation des techniques 
agricoles. 

Un accès direct est aménagé à la 
« grange haute » qui couvre intégralement 
l’écurie et l’allée de grange. Ce dispositif 
réduit les manipulations des récoltes et 
facilite le travail de l’agriculteur. 

La solution la plus simple est de profiter 
du relief naturel du terrain et d’adosser 
la ferme à un repli de terrain. 
En cas d’impossibilité, on a recours à la 
levée ou au pont de grange. 
La levée de grange est facile à aménager, 
il suffit d’accumuler des matériaux au pied 
de la porte de la grange haute. Ce remblai 
peut apporter de l’humidité en partie 
basse du bâtiment.
Le pont de grange est plus technique, 
il se compose d’un arc en pierre, 
recouvert de terre. 

Une structure en bois, qui intègre la porte 
de grange, est construite en avancée et 
perpendiculairement au volume de la 
ferme. 

Les bardages protègent les façades les 
plus exposées à la pluie venant du sud ou 
sud-ouest. Ces bardages sont posés sur 
des tasseaux en bois, et réalisés en 
plaques métalliques embouties ou en 
petites tuiles de couleur jaune orangé 
qui sont plus lourdes. 
La tôle pré-laquée a remplacé la tôle 
galvanisée, mais il est important de 
conserver la couleur gris clair d’origine.
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